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DROIT DES AFFAIRES

2342
DROIT CIVIL

Contrat-Responsabilité-Assurance
Vente immobilière: erreur et vice caché 
en cas de décision d'inconstructibilité,
Civ. 3e, 13 nov. 2014 
Famille-Personne-Succession 
Expertise génétique (exhumation) : mise en 
cause obligatoire des ayants droit du défunt, 
Civ. Ve, 13 nov. 2014

2343
' DROIT IMMOBILIER 

Construction-Urbanisme
Contrat de construction de maison 
individuelle: portée de la notice 
et de la résolution, Civ. 3e, 13 nov. 2014 
Copropriété
Association syndicale libre: non-conformité 
aux statuts et perte du droit d'agir,
Civ. 3e, 12 nov. 2014

2344

Consommation
Crédit immobilier: non-remboursement 
par le constructeur de maisons individuelles,
Crim. 4 nov. 2014
Fonds de commerce et commerçants
Agent commercial : indemnisation en cas 
d'inexécution des obligations du mandant,
Com. 4 nov. 2014
Bail commercial (renouvellement): fixation du 
loyer à la valeur locative, Civ. 3e, 5 nov. 2014 
Redevance de location-gérance: indexation 
sur l'indice du coût de la construction,
Com. 4 nov. 2014 
Propriété intellectuelle 
Droits d'auteur: portée de l'adhésion 
à la SACEM et cession par contrat,
Civ. Ve, 13 nov. 2014 
Droit de reproduction (œuvre d'art) : 
constitutionnalité de la transmission 
à l'acquéreur, Cons. const., 21 nov. 2014 
Société et marché financier 
Responsabilité de l'intermédiaire financier: 
partage de responsabilité, Com. 4 nov. 2014 
Époux associés : qualité pour percevoir 
les dividendes, Civ. 1æ, 5 nov. 2014

DROIT PÉNAL 
ET PROCÉDURE PÉNALE 

Droit pénal
Infraction routière: légalité des zones 
de stationnement payant à Paris,
Crim. 12 nov. 2014
Infraction routière: règles applicables
aux voies privées ouvertes au public,
Crim. 12 nov. 2014
Procédure pénale
Supplément d'information : compétence
exclusive de la chambre d'instruction,
Crim. 12 nov. 2014
Garde à vue : constitutionnalité
de l'intervention différée de l'avocat,
Cons. const., 21 nov. 2014

2345
‘ DROIT PUBLIC 

Droit administratif
Découpage des régions : adoption du texte 
par les députés en deuxième lecture 
Droit constitutionnel 
Destitution du chef de l'État: 
constitutionnalité pour l'essentiel de la loi 
organique

2346 DROIT DU TRAVAIL
ET SÉCURITÉ SOCIALE 

Droit du travail
Information du comité d'entreprise: preuve 
de la confidentialité de documents,
Soc. 5 nov. 2014
Conseil de prud'hommes: contenu 
de l'avant-projet de réforme 
Footballeur professionnel : motifs autorisés 
de rupture du contrat à durée déterminée,
Soc. 5 nov. 2014

2348 PROCEDURE CIVILE 
ET VOIE D'EXÉCUTION 

Profession juridique et judiciaire
Loi pour la croissance et l'activité: 
contenu de l'avant-projet 
Notaires: constitutionnalité du droit 
de présentation, Cons. const., 21 nov. 2014
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L'ÂïTEîSmON DES AUTEURS
Les manuscrits envoyés pour publication au Recueil Dalloz donnent lieu 
à lecture et expertise systématiques soit par la rédaction de la revue, soit 
par des personnes qualifiées au choix de la rédaction. Les manuscrits 
doivent être expédiés par mail en fichier attaché (au format word si 
possible) à Alain Lienhard (a.lienhard@dalloz.fr), afin de pouvoir être 
rapidement transmis pour lecture et expertise.
Les auteurs sont priés d'indiquer clairement leurs nom et adresse 
personnelle, ainsi que Jeurs titres ou fonctions professionnels, 
universitaires ou non.
Les manuscrits acceptés pour publication le sont, conformément au 
contrat d'édition qui sera signé par l'auteur avant publication, à titre 
exclusif.

L'auteur s'engage donc, en envoyant son manuscrit à la rédaction du 
Recueil Dalloz, à ne pas le soumettre à un autre périodique le temps de 
son expertise.
Les contraintes éditoriales (maxima) sont les suivantes:
- pour une chronique, 40000 signes (espaces et notes de bas de page 
comprises);
- pour un « Point de vue » ou un « Point sur... », 9500 signes (espaces 
comprises, sans notes de bas de page);
- pour une note de jurisprudence, 20000 signes (espaces et notes de bas 
de page comprises);
- pour un commentaire d'actualité (publication immédiate), 5500 signes 
(références entre parenthèses).
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